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5	 Montage

5.1	 Fixation sur le fauteuil

	 �ATTENTION - Bien serrer les bandes Velcro pour éviter que la fixation de la batterie se dé-
tache. 

La fixation de la batterie est 
dotée de quatre bandes Vel-
cro.

Fixer la bande Velcro aux 
châssis supérieur et inférieur 
du fauteuil roulant.

Répéter l’action de l’autre 
côté. Serrer les bandes Vel-
cro et fixer si nécessaire la 
bande supérieure avec un 
clip de maintien.

5.2	 Fixation de la batterie

i
Informations du fabricant destinées à l’utilisateur final : Le montage de la 
fixation sur votre fauteuil roulant est réalisé par le revendeur agréé, le service 
extérieur AAT ou le fabricant. Si vous avez des questions, veuillez vous adresser 
à l’un de ces interlocuteurs.

0° 40° - 43°
Anbauwinkel

Normen im Zeichnungsfeld vorrangig

DIN ISO 1302
DIN ISO 2768-mK

Ehestetter Weg 11

D-72458 Albstadt

Tel.: 07431/1295-0
Fax: 07431/1295-36

www.aat-online.de 1/2

AAT Alber Antriebstechnik GmbH

kanten DIN ISO 13715

BL.

Name

Name ZG-Nummer (alt)

Information destinée aux revendeurs :
Veuillez tenir compte des instructions de montage 
des différents modèles de fauteuils roulants pour le 
montage de la fixation. 

Vous recevrez les instructions de montage de AAT 
ou les trouverez à télécharger sur notre site Inter-
net : 

aat-online.de/en
> Dealer area > List of brackets.

Exemple.
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5.3	 Unité motrice

	  ATTENTION - Les fiches des prises doivent être sèches.

	 �DANGER - L’unité motrice doit être entièrement engagée dans la fixation pour éviter qu'elle ne 
se mette soudainement à bouger et que les axes de guidage puissent sortir correctement !

Activer les freins du fauteuil 
roulant afin de prévenir tout 
déplacement inopiné. 

Engager l’unité motrice com-
plète dans la fixation sur le 
fauteuil. Maintenir l’entraîne-
ment par la poignée.

i   Information fabricant :

La largeur des axes de guidage est spécialement préréglée pour votre fauteuil roulant. En cas de 
questions ou de modifications, adressez-vous à votre revendeur professionnel homologué, au service 
extérieur AAT ou au fabricant.

Brancher le câble d'alimen-
tation dans la prise de l'unité 
motrice.
	» Le contact est magné-
tique !

Veiller à mettre les deux axes 
de guidage en place de ma-
nière homogène.

Recommandation du fabri-
cant : 
Ne relâcher les freins 
qu'après avoir exécuté toutes 
les étapes indiquées au cha-
pitre « Montage ».

i

Tourner à fond l'interrupteur 
de déverrouillage vers la 
droite. 
	» Le verrouillage s’effectue.
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5.4	 Batterie

5.5	 Boîtier de commande

	 �AVERTISSEMENT - La bride de fixation doit être bien serrée car le boîtier de commande 
pourrait sinon se mettre soudain à bouger !

Attacher la fixation du boî-
tier de commande (pince) au 
frein à main du fauteuil rou-
lant et bien serrer avec les vis 
associées. 

Emboîter le boîtier de com-
mande sur le tube cylin-
drique, régler le bon angle et 
serrer la tige filetée. Veiller au 
bon serrage. 

i
Le préréglage est réalisé par 
le revendeur ou AAT.

	 �AVERTISSEMENT - Ne jamais court-circuiter ni relier les pôles de la batterie afin d'éviter des 
décharges électriques !

	� AVERTISSEMENT - Ne jamais utiliser une batterie déchargée ou défectueuse car sa défail-
lance provoque une roue libre de l’appareil et du fauteuil roulant dans les pentes, exigeant 
tout à coup beaucoup plus de force pour le maniement.

 
	 ATTENTION - Les fiches des prises doivent être sèches.

Placer la batterie dans 
la partie inférieure de sa 
fixation. 

Enfoncer d’un clic la batterie 
dans la partie supérieure de 
la fixation. 

Introduire la clé de 
verrouillage de la batterie et 
la tourner de 180°. 
	» La batterie est bloquée. 

Sur les fauteuils roulants avec frein à tambour
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5.6	 Roulettes anti-bascule

	� AVERTISSEMENT - Ne jamais utiliser sans les deux paires de roulettes anti-bascule du fabri-
cant du fauteuil roulant afin d’empêcher tout risque de basculement vers l'arrière !

Recommandation expresse du fabricant : L’utilisation de roulettes anti-bascule sur le fauteuil roulant 
est expressément recommandée. Les roulettes anti-bascule sont obligatoires pour les pentes ascen-
dantes de plus de 8 %. 

Nous recommandons d’utiliser les roulettes anti-bascule du fabricant du fauteuil roulant.

	 �AVERTISSEMENT - Vérifier les roulettes anti-bascule avant la mise en service afin de garantir 
la sécurité ! 

Attacher la fixation du boîtier 
de commande (deux pinces) 
à la poignée tubulaire et bien 
serrer avec les vis associées. 

Emboîter le boîtier de com-
mande sur le tube cylin-
drique, régler le bon angle et 
serrer la tige filetée. Veiller au 
bon serrage. 

i
Le préréglage est réalisé par 
le revendeur ou AAT.

Sur les fauteuils roulants sans frein à tambour

L’assistance à la poussée n’est pas une assistance de freinage.  
Le fauteuil roulant doit être freiné par la personne accompagnante. 

C’est la raison pour laquelle nous recommandons toujours des freins 
à tambour !

6	 Mise en service

	� DANGER - Le dispositif doit être utilisé par une seule personne disposant d'une formation 
appropriée. Cette personne doit disposer des capacités physiques et mentales pour pouvoir 
utiliser le V-MAX mini en toute sécurité et ne doit pas souffrir de troubles cognitifs !

	� DANGER - Ne jamais utiliser sans les deux paires de roulettes anti-bascule du fabricant du 
fauteuil roulant afin d’empêcher tout risque de basculement vers l'arrière !
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	 �DANGER - Éviter de circuler avec le fauteuil le long de parois montagneuses ou de rails afin 
d'éviter tout basculement !

	� DANGER - Traverser les carrefours, les passages à niveau et les rues avec la plus grande 
prudence !

	� DANGER - En pente, utiliser les freins du fauteuil roulant, car le V-MAX mini ne possède 
pas de fonction de freinage ! C’est la raison pour laquelle nous recommandons toujours des 
freins à tambour !

	� DANGER - Ne pas utiliser sur des escalators ou sur des tapis roulants afin d'éviter des dégâts 
matériels ainsi que des blessures dues à des chutes ou à un basculement du passager.

	 AVERTISSEMENT - S'exercer à vitesse réduite sur un terrain plat en extérieur ! 
	 N’actionner que légèrement l’accélérateur au pouce > choix intuitif de la vitesse !

	 AVERTISSEMENT - Ne commencer une montée qu’à faible vitesse !

	 AVERTISSEMENT - Ne pas rouler transversalement dans les pentes !

 	� AVERTISSEMENT - Ne procéder à un demi-tour en pente que lorsque l’on est physiquement 
en mesure de fournir la force supplémentaire nécessaire !

	 �AVERTISSEMENT - Conduire à faible vitesse dans les pentes et utiliser les freins du fauteuil 
roulant afin d'éviter tout situation dangereuse ! Nous recommandons des freins à tambour !

	� AVERTISSEMENT - Ne jamais utiliser une batterie déchargée ou défectueuse car sa défail-
lance provoque une roue libre de l’appareil et du fauteuil roulant dans les pentes, exigeant 
tout à coup beaucoup plus de force pour le maniement.

	 �AVERTISSEMENT - Ne pas approcher des escaliers ni de paliers afin d'éviter tout bascule-
ment.

	� AVERTISSEMENT - Éviter de circuler en cas de forte pluie, de verglas ou de neige et éviter 
les chemins sans revêtement lisse (sable, boue, gravier) afin d'éviter toute glissade.

	� AVERTISSEMENT - Éteindre le V-MAX mini et serrer les freins du fauteuil roulant en situa-
tion de pause, d'utilisation des transports en commun (omnibus, tramways, etc.) et de transfert 
de la personne afin d'éviter tout déplacement inopiné !

	 AVERTISSEMENT - Respecter le code de la route pour circuler sur la voie publique !

	 �AVERTISSEMENT - Toujours manipuler le fauteuil roulant des deux mains afin de pouvoir 
réagir de manière appropriée à toute situation dangereuse !

	 �AVERTISSEMENT - Si des éléments d’entraînement se bloquent ou si le comportement de 
conduite du fauteuil est altéré, il convient d’arrêter V-MAX mini immédiatement et de ne 
plus l’utiliser ! Contacter un revendeur agréé ou le fabricant !

	 AVERTISSEMENT - Tenir compte du poids total autorisé. 
	 (voir chapitre « Données techniques ») !

	 �ATTENTION - Toujours franchir les bords de trottoir / obstacles en marche arrière (voir cha-
pitre « Franchir des obstacles ») !

	� ATTENTION - Rester à une distance suffisante du bord du trottoir afin d'éviter toute détériora-
tion !
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i 	� REMARQUE - Ne jamais tirer / soulever le boîtier de commande du V-MAX mini car il n’est 
pas conçu pour cela. Utiliser les poignées de poussée du fauteuil roulant !

i
	� REMARQUE - Ne pas reculer contre un mur lorsque les roulettes anti-bascule sont installées 

afin de ne pas les endommager. Nous recommandons d’utiliser les roulettes anti-bascule du 
fabricant du fauteuil roulant.

i 	 REMARQUE - Ne pas tirer sur le câble d'alimentation pendant son utilisation !

i 	 REMARQUE - La batterie doit être entièrement chargée avant la première mise en service !

i 	� REMARQUE - Le V-MAX MINI ne possède pas de marche arrière. Le demi-tour du fau-
teuil roulant doit être exécuté manuellement.

i 	� REMARQUE  - Procéder à un contrôle visuel avant chaque mise en service ! Si des pièces 
sont visiblement défectueuses ou si elles manquent, contacter un revendeur spécialisé agréé 
ou le fabricant.

i 	 �REMARQUE - Le système d’arrêt automatique arrête le V-MAX MINI au bout d’environ 
15 minutes. Afin de pouvoir de nouveau rouler, désactiver la batterie et la réactiver au bout de 
1 à 3 secondes. 

i 	� REMARQUE - Traction : après quelques centaines de mètres (selon le sol), lorsque la couche 
protectrice du pneu est tassée / rendue rugueuse, le V-MAX MINI obtient une traction opti-
male.

Tourner si nécessaire à fond 
l'interrupteur de déverrouil-
lage vers la droite. si cela n’a 
pas encore été fait.  

Activer le V-MAX mini sur la 
batterie. 

6.1	 Mise en marche

i 	 �REMARQUE - NE PAS actionner l’accélérateur au pouce pendant l’activation - protection 
anti-démarrage !

i 	 REMARQUE - La clé de verrouillage doit être utilisée pour le verrouillage de la batterie !

i 	 �REMARQUE - L’interrupteur de déverrouillage doit être entièrement tourné vers la droite (point 
fermé), l’entraînement ne recevrait sinon aucun signal de marche !

N'activer le  V-MAX mini 
qu'une fois que le passager a 
pris place. 

	 �ATTENTION - En cas d'utilisation de coussins, etc., il convient de veiller à ce que le passager 
soit assis en toute sécurité afin d'éviter qu'il ne glisse ou ne tombe !
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L'indicateur de batterie s'ac-
tualise après l'activation et 
indique l'état réel de charge. 

Vert = batterie chargée
(66 à 100 %)

Orange = batterie faible 
(33 à 66 %)

Rouge = batterie déchargée
(0 à 33 %)
	» Charger la batterie !

L'état de charge est indiqué 
sur le boîtier de commande 
par pas de 33 %.

Vert: 66 à 100 % 
Jaune : 33 à 66 % 
Rouge : 0 à 33 %

6.2	 Conduire avec le V-MAX mini 

Indicateur de batterie

i

L’état de charge peut en outre 
aussi être relevé sur la batte-
rie. 

Recommandation du fabri-
cant : 
Utiliser d’abord l’indicateur de 
batterie sur le boîtier de com-
mande. Ne relever l’état de 
charge sur la batterie qu’en 
cas de nécessité. 

i

Appuyer sur la touche située 
sous les LED de l’indicateur 
de batterie.

L'état de charge est indiqué 
sur la batterie. 
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Quand l’accélérateur au pouce est lâché, le V-MAX mini roule 
sur son erre. Pour le freiner, utiliser les freins à tambour du fau-
teuil roulant !

En cas de situation dangereuse, le V-MAX mini peut être dé-
sactivé avec l’interrupteur MARCHE/ARRÊT situé sur la batterie. 
L’appareil est immédiatement désactivé.

i
L'indicateur d'état informe 
sur l'état de service actuel 
(voir chapitre "Informations 
d'état" pour les états de dé-
faut et les résolutions de pro-
blème).

Conduire avec l’accélérateur au pouce

Plus la pression sur l’accélé-
rateur au pouce s’accroît et 
plus la vitesse augmente.

Fonctions de sécurité et d'information

FONCTION

ARRÊT  
D'URGENCE 

Pousser légèrement l’accélé-
rateur au pouce vers le bas.
	» Le V-MAX mini avance.

Le V-MAX mini ne possède 
pas de marche arrière. Le de-
mi-tour du fauteuil roulant doit 
être exécuté manuellement. 

Si le fauteuil roulant est tiré à 
moins de 1  km/h en arrière, 
l’accélérateur au pouce jouit 
de sa pleine fonction (en-
traîne quand l’accélérateur 
au pouce est actionné).

Si le fauteuil roulant est tiré 
à plus de 1  km/h en arrière, 
l’accélérateur au pouce n’a 
aucune fonction (pas d’en-
traînement).

i

L’assistance à la poussée n’est pas 
une assistance de freinage. Le fau-
teuil roulant doit être freiné par la 
personne accompagnante. 

C’est la raison pour laquelle nous 
recommandons toujours des freins 
à tambour !
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6.3	 Franchir des obstacles / rabattre vers le haut

i 	� REMARQUE - Ne jamais tirer / soulever le boîtier de commande du V-MAX mini car il n’est 
pas conçu pour cela. Utiliser les poignées de poussée du fauteuil roulant.

i 	� REMARQUE - Pour franchir les obstacles les plus hauts, respecter absolument les indications 
du manuel d'utilisation du fabricant du fauteuil roulant !

i 	� REMARQUE - Faire attention aux roulettes anti-bascule, au moment de franchir des obstacles 
ou des bordures de trottoir, afin de ne pas les endommager.

Rabattre le V-MAX mini vers le haut pour franchir des obstacles importants.

L’interrupteur de déverrouil-
lage reste tourné sur la droite. 
	» Les axes de guidage se 
trouvent dans leur fixation. 

Soulever le V-MAX mini 
par la poignée. 
	» Tenir compte du symbole 
pour accrocher le double 
crochet.

Activer les freins du fauteuil 
roulant.

Rabattre le V-MAX mini 
vers le haut.

Accrocher la poignée dans le 
double crochet.
	» Tenir compte du symbole 
pour accrocher le double 
crochet.

Débrancher si nécessaire 
le câble d'alimentation de la 
prise de l’unité motrice.

Pour rabattre le V-MAX 
mini vers le bas, exécuter 
les étapes indiquées dans 
ce chapitre dans l’ordre in-
verse.  
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6.4	 Désactiver l'entraînement

Désactiver le V-MAX mini. 
Appuyer sur l'interrupteur 
MARCHE/ARRÊT.

Tourner à fond l'interrupteur 
de déverrouillage vers la 
gauche.
	» Les axes de guidage 
rentrent.

6.5	 Système d'immobilisation / protection contre toute utilisation non au-
torisée 

Respecter les étapes suivantes pour protéger le V-MAX mini contre toute utilisation non autorisée. 
Elles empêchent toute utilisation indésirable du V-MAX mini.

Activer les freins du fauteuil 
roulant.

Tourner la clé à 180°
	» La batterie est déverrouil-
lée.

Retirer ensuite la clé.

Retirer la batterie et l'emme-
ner avec soi.

i  �Consigne du fabri-
cant :

La batterie peut se déchar-
ger quand le V-MAX mini 
n’est pas utilisé pendant une 
période prolongée. Veuillez 
pour cette raison veiller à 
ce que l’entraînement soit 
correctement désactivé.
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Retirer la batterie

7	 Démontage

Retirer les roulettes anti-bascule (option)

Enlever si nécessaire les 
roulettes anti-bascule selon 
les indications du fabricant du 
fauteuil roulant.

Retirer le boîtier de commande / l’accélérateur au pouce

Tourner la clé à 180°
	» La batterie est déverrouil-
lée.

Retirer ensuite la clé.

Retirer la batterie.Si cela n’a pas encore été 
fait, désactiver le V-MAX 
mini.  Appuyer sur l'interrup-
teur MARCHE/ARRÊT.

Retirer si nécessaire le boîtier 
de commande / l’accélérateur 
au pouce de sur le tube cylin-
drique. 

Recommandation du fabri-
cant : 
Laisser le boîtier de com-
mande monté en perma-
nence. 

i

i
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Retirer la fixation de la batterie

La fixation de la batterie est 
dotée de quatre bandes Vel-
cro.

Retirer si nécessaire la bande 
Velcro du haut du clip de 
maintien. Détacher la bande 
Velcro des châssis supérieur 
et inférieur du fauteuil roulant. 

Répéter l’action de l’autre 
côté. 

Recommandation du fabri-
cant : 
Retirer la fixation de la bat-
terie uniquement si c’est né-
cessaire. Le mécanisme de 
pliage du fauteuil roulant est 
aussi utilisable sans restric-
tion quand la fixation de la 
batterie est montée.

i
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8	 Transport 

	 �AVERTISSEMENT - Ne pas utiliser le V-MAX mini avec fauteuil roulant comme siège dans 
un véhicule ! 

	� AVERTISSEMENT - Lors du transport dans des véhicules/par avion, s'assurer de bien respec-
ter les réglementations en vigueur.

	 ATTENTION - Désactiver lors du transport !

	 ATTENTION - Tenir compte des indications de poids du véhicule ! 

i 	� REMARQUE - Avant sa mise en marche, placer pendant au moins une heure dans un envi-
ronnement hors gel afin d'éviter des dysfonctionnements !

Désactiver le V-MAX mini 
(voir chapitre «  Désactiver 
l'entraînement »).

Démonter le V-MAX mini 
(voir chapitre «  Démon-
tage »).

	» Tenir le V-MAX mini par 
sa poignée.

	» Il n’est pas obligatoire de 
démonter la fixation de la 
batterie de sur le fauteuil 
roulant. 

9	 Entretien et maintenance
	� AVERTISSEMENT - Les réparations ou les contrôles techniques de sécurité doivent être 

effectués uniquement par le fabricant, par le service externe de AAT ou par un revendeur spé-
cialisé agréé ! 

i
	 �REMARQUE - Procéder à un contrôle visuel avant chaque mise en service. Si des pièces 

sont visiblement défectueuses ou si elles manquent, contacter un revendeur spécialisé agréé 
ou le fabricant.

i 	 �REMARQUE - Il est recommandé d'effectuer un contrôle technique de sécurité tous les deux 
ans. La plaquette de contrôle indique la date limite de révision. Conseil : Après un change-
ment d'utilisateur ou une réutilisation.

i

Ranger en sécurité dans le 
coffre de la voiture.

Information fabricant :
Les batteries au lithium-ion sont considérées comme produits dangereux, mais sont 
autorisées pour le transport aérien selon DOT + IATA. La batterie au lithium-ion du 
V-MAX mini ayant une puissance inférieure à 300 Wh, elle peut être transportée dans 
le bagage à main.

Avant d'effectuer un voyage en avion, prenez néanmoins contact avec la compagnie 
aérienne concernée afin de déclarer la batterie au lithium-ion. Si vous avez besoin 
de certificats de transport pour la compagnie aérienne, vous les trouverez sur notre 
site Internet à la page  : aat-online.de/en > Service > Download area > General > 
Declaration of harmlessness
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9.1	 Batterie et chargeur

	 �AVERTISSEMENT - Ne jamais court-circuiter ni relier les pôles de la batterie afin d'éviter des 
décharges électriques !

	 �ATTENTION - Pendant le temps de charge, poser le câble de manière sûre afin d'éviter les 
chutes accidentelles.

	 �ATTENTION - Ne pas ponter ni réparer des fusibles défectueux afin d'éviter des décharges 
électriques.

	 ATTENTION - Protéger contre l'humidité afin d'éviter des décharges électriques.

i 	 REMARQUE - Ne jamais tenir le chargeur par le câble de charge/d'alimentation.

i 	� REMARQUE - Charger la batterie après chaque utilisation ! Une décharge profonde entraîne 
une perte de capacité et raccourcit la durée de vie.

i 	� REMARQUE - Protéger le chargeur et le transformateur allume-cigare contre les huiles, 
graisses, détergents agressifs, diluants ou dommages divers !

i 	 REMARQUE - Respecter les consignes du mode d'emploi du chargeur/transformateur.

i 	 �REMARQUE - Placer la batterie dans un lieu à l'abri du gel au moins une heure avant de la 
charger afin d'éviter tout dysfonctionnement.

i 	 �REMARQUE - Ne pas charger le pack à proximité de matériaux sensibles à la chaleur ou 
inflammables.

Recommandation : Débrancher la batterie du chargeur en cas de stockage prolongé (ou quand elle 
n'est pas utilisée). Procéder à des charges de maintien régulières 1 fois par mois puis débrancher de 
nouveau la batterie du chargeur.

i
Information fabricant :
La batterie ne requiert aucune maintenance, elle est rechargeable. Les batteries 
neuves n'atteignent leur pleine capacité qu'après plusieurs cycles de chargement. 
Pendant la charge, il n'est pas possible de circuler avec le V-MAX mini.

DANGER - Veuillez informer impérativement votre revendeur ou le fabricant avant toute 
expédition de batteries au lithium-ion (réparation, élimination, etc.), car il y a un danger élevé ! 
Des conditions d'expédition spéciales peuvent éventuellement rendre un emballage spécial 
nécessaire ! Votre revendeur recevra des conteneurs de transport autorisés sur demande - une 
expédition ne doit avoir lieu que par l'intermédiaire de ce dernier ! 



29

LED verte = batteries 
chargées
Env. 4 heures

LED rouge = batterie en cours 
de charge

Contrôle de la capacité sur 
la batterie (voir chapitre 
« Indicateur de batterie »).

Désactiver le V-MAX mini 
(voir chapitre «  Désactiver 
l'entraînement »).

Ouvrir le cache en caout-
chouc de la prise.

Brancher le chargeur.
	» La batterie peut rester dans 
sa fixation pendant qu’elle 
est chargée.

Charger la batterie sur le fauteuil roulant
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Charger la batterie en dehors du fauteuil roulant

Tourner la clé à 180°
	» La batterie est déverrouil-
lée.

Retirer ensuite la clé.

Retirer la batterie.Désactiver le V-MAX mini 
(voir chapitre «  Désactiver 
l'entraînement »).

Ouvrir le cache en caout-
chouc de la prise.

Brancher le chargeur. LED verte = batteries 
chargées
Env. 4 heures

LED rouge = batterie en cours 
de charge

Contrôle de la capacité sur 
la batterie (voir chapitre 
« Indicateur de batterie »).
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Relier le transformateur de 
tension au chargeur.

Charger la batterie dans un véhicule

Tourner la clé à 180°
	» La batterie est déverrouil-
lée.

Retirer ensuite la clé.

Retirer la batterie.Désactiver le V-MAX mini 
(voir chapitre «  Désactiver 
l'entraînement »).

Ouvrir le cache en caout-
chouc de la prise.

Brancher le chargeur.

LED verte = batteries 
chargées
Env. 4 heures

LED rouge = batterie en cours 
de charge

Contrôle de la capacité sur 
la batterie (voir chapitre 
« Indicateur de batterie »).
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Information chargeur

i 	� Remarque - Il convient de se référer aux indications du fabricant dans le mode d'emploi du 
chargeur !

Chargeur V-MAX mini
	» Batterie au lithium-ion
	» Capacité de la batterie 
6,0 à 6,4 Ah.

Défaut possible
La LED ne s'allume pas.
Contacter le fabricant !
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9.2	 Nettoyage et désinfection

	 AVERTISSEMENT - Aucune humidité ne doit pénétrer à l'intérieur de l'appareil !  
	 �Cela pourrait provoquer des décharges électriques. Utiliser exclusivement des chiffons 

humides, en aucun cas mouillés !

	 AVERTISSEMENT - Tester toutes les fonctions de sécurité après le nettoyage !

	 AVERTISSEMENT - Ne pas fumer pendant le nettoyage !

i 	 REMARQUE - Tenir le V-MAX mini à l’écart de sources d’inflammation !

i 	 �REMARQUE - Nettoyer l'unité motrice, le boîtier de commande et la fixation de la batterie  de 
toute salissures ou dépôts de saletés !

i 	 REMARQUE - Nettoyer le fauteuil roulant conformément aux prescriptions du fabricant ! 

i 	 REMARQUE - Ne pas utiliser de nettoyeur à haute pression.

i 	 �REMARQUE - Ne pas utiliser de produits abrasifs ou agressifs (tester éventuellement d’abord 
en un endroit peu visible) !

i 	 REMARQUE - Ne pas utiliser de substances contenant de l’alcool !

i 	 REMARQUE - Ne pas utiliser de substances acides telles qu’un nettoyant à l’orange !

Si vous désirez désinfecter 
le V-MAX mini veuillez y 
procéder en l’essuyant.

Essuyer les surfaces du 
V-MAX mini avec des 
détergents doux usuels.
	» Respecter les consignes du 
fabricant.

Utiliser des désinfectants 
usuels.
	» Respecter les consignes du 
fabricant.

Désinfectants possibles : 
•	 Lingettes désinfectantes Ecolab Oxy Wipe
•	 Lingettes désinfectantes B15 orochemie
•	 Mikrozid sensitive wipes Schülke
•	 Nettoyant désinfectant Sagrotan
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9.3	 Élimination

Votre V-MAX mini et sa batterie ont une longue durée de vie. Après expiration de leur durée de vie 
utile, il vous est possible, dans une perspective d'élimination des déchets, de remettre ces composants 
à la société AAT Alber Antriebstechnik GmbH ou aux commerces spécialisés agréés par cette dernière.

DANGER - Veuillez informer impérativement votre revendeur ou le fabricant avant toute 
expédition de batteries au lithium-ion (réparation, élimination, etc.), car il y a un danger élevé ! 
Des conditions d'expédition spéciales peuvent éventuellement rendre un emballage spécial 
nécessaire ! Votre revendeur recevra des conteneurs de transport autorisés sur demande - une 
expédition ne doit avoir lieu que par l'intermédiaire de ce dernier  ! (Prescription uniquement 
pour batterie au lithium-ion)

Sur ce produit est apposé le symbole de la « poubelle barrée » selon la di-
rective WEEE. Ce marquage sert à indiquer que ces produits doivent être 
remis dans une installation de recyclage régionale en fin de vie. 

Veuillez vous informer sur la législation en vigueur dans votre pays pour 
éliminer ce produit, car la mise en œuvre des directives WEEE est diffé-
rente dans chaque état ou ne s’applique pas en dehors e l’Europe.

Ces produits peuvent également être repris par AAT ou les revendeurs 
concernés pour être éliminés de manière appropriée.  
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9.4	 Stockage de longue durée

Si le V-MAX mini n’est pas utilisé pendant une assez longue période (par exemple pendant plusieurs 
mois), il convient de respecter les points suivants :

•	 �Si le fauteuil roulant doit lui aussi être entreposé, tenir compte des indications du fabricant du 
fauteuil roulant.

•	 Aucune humidité ne doit pénétrer à l'intérieur de l'appareil. 

•	 �Entreposer dans des endroits secs ne présentant pas une humidité trop élevée de l'air. Si néces-
saire, recouvrir de film !

•	 Protéger contre toute exposition prolongée au rayonnement solaire.

•	 �Les personnes non autorisées, notamment les enfants, ne doivent pas avoir accès sans surveil-
lance au lieu d’entreposage du V-MAX mini !

•	 Retirer la batterie avant d'entreposer l'appareil ! 

•	 Respecter impérativement les consignes de sécurité données au chapitre  
	 « Batterie et chargeur » !

Nettoyer le fauteuil roulant et le produit avant la remise en service du V-MAX mini (voir chapitre « Net-
toyage »). Vérifier si un contrôle technique doit être effectué (voir chapitre « Contrôle technique »)

Si aucun contrôle technique n'est nécessaire, le fonctionnement électrique, les roulettes anti-bascule (en 
option), les fixations et, le cas échéant, la pression de gonflage des roues directrices doivent impérative-
ment être contrôlés avant la mise en service !

9.5	 Contrôle technique

i 	 �REMARQUE - Les contrôles techniques de sécurité doivent être effectués uniquement par le 
fabricant, par le service externe AAT ou par les revendeurs agréés.

i
	 �REMARQUE - Il est recommandé d'effectuer un contrôle technique de sécurité tous les deux 

ans. 
	 La plaquette de contrôle indique la date limite. Conseil : Après un changement d'utili-
sateur ou une réutilisation.

Une utilisation non conforme peut conduire à endommager le 
V-MAX mini si la capacité technique à fonctionner est compro-
mise. C'est la raison pour laquelle un contrôle technique devrait 
être exécuté tous les 2 ans. Nous recommandons par ailleurs un 
contrôle technique avant chaque réutilisation.

Pour pouvoir effectuer un contrôle technique, une formation est né-
cessaire. Vous trouverez de plus amples informations sur :
www.aat-online.de/en

La plaquette de contrôle 
indique la date limite de 
révision !
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9.6	 Réutilisation (changement d'utilisateur)

On parle de réutilisation lorsque le produit AAT du patient X doit être utilisé auprès d'un autre patient Y. 
Une réutilisation a également lieu lorsqu'un patient reçoit un autre modèle de fauteuil roulant et a donc 
besoin de nouveaux composants. 

Merci de contacter le fabricant, le service client AAT ou le revendeur spécialisé agréé.

Le V-MAX mini peut être 
réutilisé. 

Avant chaque réutilisation, il 
est conseillé de procéder à 
un contrôle technique et à un 
nettoyage/unedésinfection. 
(Voir chapitre « Nettoyage  » 
et « Contrôle technique »)

i

9.7	 Rappels et mesures correctives

S'il devait y avoir de nouvelles informations importantes concernant la sécurité ou l'utilisation de votre 
produit, nous vous en tiendrions informé. Comme cela a déjà été indiqué au début, vous trouverez la 
version actualisée du présent mode d'emploi à tout moment sur notre site Internet.

Si des modifications ultérieures doivent être effectuées ou des mesures correctives prises sur le produit, 
nous informons notre revendeur agréé par écrit de tous les numéros de série concernés. S'il devait y 
avoir de nouvelles informations importantes concernant la sécurité ou l'utilisation de votre produit, nous 
vous en tiendrions informé.
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10	 Informations d'état
10.1	États de défaut

La LED de l'indicateur d'état 
clignote 

10.2	Résolution des problèmes

Problème Vérification et résolution éventuelle des problèmes

Le V-MAX mini ne peut être 
activé 

Batterie montée et branchée au chargeur ? 
Oui : Débrancher le chargeur !

V-MAX mini non branché à la batterie par le câble d'alimentation ?  
Non : Brancher !

Batterie déchargées ?  
Oui : Le recharger !
Problème au fusible ?  
Oui : Le changer ! 
Le problème persiste ? 
Oui : Contacter le fabricant, le service externe AAT ou un revendeur agréé !

Quand l’accélérateur au pouce 
est actionné après avoir allumé 
l’appareil, son affichage clignote 
rapidement 
 
Le V-MAX mini ne fonctionne 
pas

Interrupteur de déverrouillage non tourné sur la droite (non verrouillé) ? 
Oui : Tourner entièrement l'interrupteur de déverrouillage vers la droite ! (voir 
chapitre 6.2)

Le V-MAX mini ne se trouve pas dans la bonne position, il est par ex. en-
core accroché au double crochet ou mal placé dans la fixation ? 
Oui : Le placer dans la bonne position de fonctionnement. (voir graphique au 
chapitre 5.1)

LED cli-
gnote

État de défaut

1 x Erreur dans la mémoire non volatile 

2 x Sous-tension batterie

3 x Surtension batterie

4 x Erreur dans l’accélérateur au pouce 

5 x Défaut contrôleur du moteur 

6 x Défaut surcharge (surintensité de courant)

Les impulsion de clignotement sont continues et séparées par une pause visible.

Poursuivre la conduite après un code d’erreur :
1.  Désactiver le V-MAX mini avec l’interrupteur MARCHE/ARRÊT de la batterie
2.  Attendre 1 à 3 secondes
3.  Activer le V-MAX mini avec l’interrupteur MARCHE/ARRÊT de la batterie
4.  Poursuivre le trajet voir chapitre 6.2 Conduire avec l’accélérateur au pouce
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11	 Garantie et responsabilité

AAT Alber Antriebstechnik GmbH fournit pendant deux ans à partir de la date de réception la garan-
tie pour le V-MAX mini et tous les accessoires (à l’exception de la batterie) que ces derniers sont 
exempts de défauts de matériau et de fabrication.

Pour la batterie au lithium-ion - à condition qu'elle ait été correctement entretenue, - la société AAT 
Alber Antriebstechnik GmbH offre une garantie de douze mois à partir de la date de réception.

 
La garantie couvrant le V-MAX mini ne couvre pas les défauts ayant pour origine :

•	 Dommages survenant suite à une sollicitation excessive.

•	 Les dommages occasionnés par une négligence de manipulation.

•	 Les dommages provoqués par des manipulations violentes.

•	 Les pièces soumises à une usure naturelle.

•	 Un entretien insuffisant ou inadapté de la part du client.

•	 �Modifications de construction non autorisées ou utilisation non conforme du V-MAX mini ou de 
ses accessoires.

•	 Charge supérieure au poids total autorisé sur le V-MAX mini.

•	 Charge non conforme de la batterie.

Garantie

Le V-MAX mini ne fonctionne 
pas

Le V-MAX mini est-il activé ?  
Non : Mise en marche !
Interrupteur de déverrouillage tourné vers la droite ?  
Non : Le tourner vers la droite !
Batterie mal mise en place ou déchargée ? 
Oui : La mettre en place ou la charger !
Accélérateur au pouce pressé avant ou pendant l’activation ? 
Oui : Lâcher l’accélérateur au pouce, désactiver puis réactiver la batterie !
L’entraînement s’est désactivé de lui-même quand il n’a pas été utilisé pendant 
une période prolongée ? 
Oui : Désactiver puis réactiver la batterie !
Le problème persiste ? 
Oui : Contacter le fabricant, le service externe AAT ou un revendeur agréé !

Impossible de recharger la batterie

Le chargeur est-il branché ?  
Non : Le brancher correctement !

Le problème persiste ? 
Oui : Contacter le fabricant, le service externe AAT ou un revendeur agréé !

Fusible fréquemment défectueux Oui : Contacter le fabricant, le service externe AAT ou un revendeur agréé !
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Responsabilité

En tant que fabricant du V-MAX mini, la société AAT Alber Antriebstechnik GmbH n'est pas respon-
sable des dommages éventuels dans les cas suivants :

•	 Le V-MAX mini n’a pas été utilisé de manière conforme.

•	 �Les réparations, le montage ou d'autres types de travaux ont été effectués par des personnes 
non autorisées.

•	 Le V-MAX mini n’a pas été utilisé conformément au mode d’emploi.

•	 �Les pièces de rechange ou les accessoires qui sont montés ou raccordés au V-MAX mini ne 
sont pas des pièces originales AAT.

•	 Des pièces du V-MAX mini ont été démontées.

•	 Le V-MAX mini a été utilisé avec une charge supérieure au poids total autorisé.

•	 �Le V-MAX mini n’a pas été entretenu régulièrement (tous les 2 ans) par le fabricant, le service 
extérieur AAT ou par un revendeur agréé.

•	 Le V-MAX mini a été utilisé avec une batterie insuffisamment chargée.
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Notices



41

Notices
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Notices



08_24 (3.1)AAT Alber Antriebstechnik GmbH 
Postfach 100560 · D-72426 Albstadt

Tél.  : +49.7431.1295-0 · Fax  : 1295-35 
info@aat-online.de · www.aat-online.de

que les assistances à la poussée pour fauteuils roulants manuels désignés ci-dessous

À partir du numéro de série :  
P1204240380 
Classe de risque : Classe I  
(selon l’annexe VIII, articles 1 et 13)

sont conformes aux exigences essentielles de sécurité et de performances et aux parties applicables 

des règlements et normes suivants.

2017/745/UE

(Medical Device Regulation)

ISO 7176-21; ISO 7176-14; EN 12184; EN ISO 21856; EN ISO 10993-1

CEI 60335-2-29; CEI 60335-1

2011/65/EU (Restriction of 

Hazardous Substances)
EN CEI 63000

 

Les produits portent le marquage    conformément à la réglementation. Cette déclaration 

est uniquement valide pour les produits dont les numéros d’article sont cités ci-dessus. Cette 

déclaration est renouvelée à chaque modification significative du produit, de la famille de 

produits, des normes et des lois.

Date, lieu Daniel Mohr, PRRC (MDR 2017/745 Art.15)

08.08.2024, Albstadt

AAT Alber Antriebstechnik GmbH

Ehestetter Weg 11

72458 Albstadt / Allemagne

SRN: DE-MF-000007581

Nous déclarons par la présente, 
sous notre seule responsabilité,

T R A D U C T I O N  D E  L A  

DÉCLARATION DE CONFORMITÉ UE
O R I G I N A L E

Assistance à la poussée  

V-MAX mini P1204 
Article n° 315000	   

(Basic-UDI-DI) 4054959P1204MG	



AAT Alber Antriebstechnik GmbH
Postfach 10 05 60 
72426 Albstadt · Allemagne
Tél. : +49.(0) 74 31.12 95-0
Fax : +49.(0) 74 31.12 95-35
info@aat-online.de · www.aat-online.de

Numéro de série :

www.aat-online.de/en

Vos interlocuteurs :
AAT Service-Center · Ehestetter Weg 11 · 72458 Albstadt  
Tél.: +49.(0) 74 31.12 95-550 · E-mail: service@aat-online.de




